
 

  

 

 

 

 

 

VIC-FEZENSAC, le 7 mars 2025 

 

CONVOCATION  

                                                                                  

Madame le Maire, 

 

J’ai l’honneur de vous convier à assister à la réunion du Conseil Municipal, qui se tiendra le :  

 

Jeudi 20 mars 2025 à 20h30 à la Salle du Conseil Municipal. 

 

L’ordre du jour de la réunion porte sur les questions suivantes : 

 

I. ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 27 FÉVRIER 2025 
 

II. INFORMATIONS DÉLÉGATIONS AU MAIRE 
 

III. FINANCES 

III-1 Vote des comptes de gestion et comptes administratifs : 
 

◦ Budget principal de la commune : - Examen du Compte de Gestion 2024 
 - Examen du Compte Administratif 2024 

 - Affectation des résultats 2024 

  

◦ Budget annexe festivités : - Examen du Compte de Gestion 2024 
 - Examen du Compte Administratif 2024 

 - Affectation des résultats 2024 

  

◦ Budget annexe du Service assainissement :    
 - Examen du Compte de Gestion 2024 
 - Examen du Compte Administratif 2024 
 - Affectation des résultats 2024 

III-2 Fiscalité directe locale : vote des taux d’imposition 2025. 

III-3 Subventions 2025. 

III-4 Vote des budgets 2025 (Commune, Festivités et Assainissement). 
 

IV. AFFAIRES GÉNÉRALES 

IV-1 Transfert de la compétence « Document d’urbanisme » à la Communauté de Communes d’Artagnan en 

Fezensac – rapport de la CLECT. 
 

V. PERSONNEL 

V-1 Indemnités du collaborateur de cabinet. 

 

Comptant sur votre présence, recevez, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 

 

         Madame le Maire  

         Barbara NETO  
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